
L'ÉCI4o

-Nous avons risolu d'accorder des condi-
tions spéciales à ceux de nos abonnés qui paye:
iont.Ieui. abonnemeni d'ici au ier octobre pro,
chain. Les; nouveaux soucripteurs qffi pren-
dronit l'abôninemer.t d'ici *à la n'ime date, au-

rot usi'àroit à des éonditions de fav2ur: de
plus, sui demande, nous sommes eh mesure de
fouirnir gratititemenit tous les nùméios parus.

L'ADMNISTRATION.

LA C. M. B. A.
Par leàs présentes, je nomme l'Echo, de St-

Hyaciinth,éè, un organe officiel de la C. M. B. A
DR J. A.- MACCADE,

Grand Pr,--ident.

Une assemblée du bureau des syndics du
Grand Conseil de la C. M. B. A. pour le Ca-
nada , sera tep'ue à Ottaiva, au bureau du grand
Presid.nt, le.ou vers le .7 octobre. Le Grand

Président.-prie les mnembres de remettre à lui-
maie ou au grand Archiviste, le frère S. R.
Bréwvn, à London, les affaires qu'ils désirent
soumnettre .à ce'bureau.

JOHN A. MACCABE,
Grand-Président.

ispubliè est par le présent donné que de-
le-mande~ scra faite à la Législature de

Québec, à sa-prochaine session,pour obtenir cer-
tains droits-et privilèges plus étendus etniieux
difiis devenus nécessaires au bon fonctionne-
ment etià la prospérité de l'Union St-:Joseph.

J. A. CADOTTE4
Sec.-Trésorier.

-Les collectcurs.trésoriérs voudront bien se
tappelêr 'que 'la somme de >_S cents e.,t mainte-
nmtdue ee dèviendra exidgible dans- le cours du
mois d'ôctobre, conmme suit :'10 cents pour troi.
sième versement A.Phaneuf,25 cents pour 2èmelversement Jos. Beauregard, et 40 cents pour
Contibutioh régulière mensuelle,1

JEÜDI, 10SEPTEMR,,iE 1891:,
Application pour bénéfices dle MM.:
Louis Gladu, 28 août.
Arthur Choqdeite, 3ô août.
Louis LoiseIÉ;- 2 septembré.
Henri Pagé;, 2
Adelphe Burque, j
Jos Roy, 7
Victor Laflamme,
Résolu unanimenient, -ýprès délibération, que

la lettre suivante comportant avis d'expulsion,,
soit adressée à deux confrères déjà notifiés plu-
sieurs fois d'avoir à changer de conduite:

LE C6d1IrÈ DE RÉGIE:
Considérant que vous avez été charitable.:

ment averti, en maintes circonstances et sous
peine d'expulsion, d'avoir à changer de con-
duite.

C.onsidérant que, depuis -le premier avis, et
même depuis le dernier qui vous. a.étsevii
y a quelques semaines à peinevous êtes retombé
-!ans, des habitud es mauvaises à savoir : 1'ivro4gne-rie ou excès de boissons et sêènes désa-
gréables qui accompagnent ordinairement l'i-
vresse,... ce en plusieurs circonstances, notani-
ment le ..... il est résolu:

Que vous devrez vous présenter devant le-dît
Comiité, aux lieu, jour et heure ordinaires deses,
séances, pour vous disculper de ces accusations
qui, pèsent sur vous.

A défaut, par vous, de comparaître ou de
vous disculper à la satisfaction du susdit comi.
té, cé dernier pracédera à votre expulsion -de
l'Union St-Joseph en la mnanière.pourvue p«3r
notre constitution.

Résolu'de payer :Aux malades #Ç4.oo.
Le Secrétaire-Trésorier est ensuite airtorisé à

donner les avis nécessaires. à l'effet,.que.l'Union
St-Joseph s'adressera à la.Légslature de Qué.
bec, a sa prochaine session, pour obtenir cer-
tains droits et privilèges plus étendus, mieux
définis et indispensables pour la bonne admi-
nistration dle la Société,-

Instruction est aussi donnée au sec.-trés., de
rechercher certain meuble, laproprée -la So-
ciété en vertu d'un marché conclu ent're les r-
présentants dé la société et M.'. . le ou vers
le 5 déceim.bre 1887 ; de réclamer le dit meuble
p Our en disposer dans les intérêtsde, la société
pu d'exjiger, du dép9sitaire, l'équivalent en* ar-
gent d'après l'évaluatiQn faite par Ic dit déposi.


